
FICHE DE POSTE 
 

Conducteur de travaux (H/F) 
Direction des Affaires immobilières et du patrimoine 

 
Fondement juridique du recrutement :  
2° a) du I de l’article 3 de l’arrête du Bureau n° 108/XV du 20 janvier 2021 « Fonctions 
nécessitant des compétences techniques spécialisées ou nouvelles ». 

Nature et durée du contrat : contrat de droit public d’une durée de trois ans, renouvelable 
(CDIsation possible). 

Catégorie hiérarchique du poste : A. 

Durée normale du travail effectif : régime cadre (15 jours de RTT par an et prime forfaitaire). 

Contexte du recrutement : Le recrutement a pour objet de remplacer un conducteur de travaux 
qui a pris les responsabilités de chef de projet. Le conducteur de travaux intervient sous la 
direction de la cheffe du département pour le suivi des travaux d'entretien et sur des opérations 
tous corps d’état. Il travaille en équipe avec les quatre autres conducteurs de travaux, et en 
binôme avec l’un des chefs de projet sur chaque opération. 

Missions et activités : 

Le conducteur de travaux est chargé des missions et activités suivantes : 

- conduite et coordination des travaux réalisés par les entreprises afin de garantir le respect 
des obligations contractuelles et de sécurité (mission OPC – Ordonnancement-Pilotage-
Coordination) ; 

- coordination entre les entreprises et les départements techniques de l’Assemblée ; 

- gestion du suivi des commandes et de la facturation des travaux ; 

- gestion des accès des entreprises aux différents sites de l’Assemblée. 

Compétences attendues 

 Connaissances et savoir-faire : 

- maîtrise des techniques tous corps d'état du bâtiment (en particulier en règlementation incendie 
en ERP), y compris les corps d’état techniques ; 

- maîtrise des outils informatiques (notamment MS Project) ; 

- connaissance du code des marchés publics (atout pour le poste) ; 

- aisance dans le travail de terrain et goût pour celui-ci. 

 Savoir-être : 

- rigueur ; 

- autonomie et initiative ; 

- sociabilité et sens des relations ; 

- travail en équipe ; 

- réactivité et grande disponibilité. 



Formation et expérience professionnelle : 

 diplômes : 

- BTS ou DUT bâtiment ; 

 expériences professionnelles : 

- un minimum de 10 années dans le pilotage de chantiers, et plus particulièrement pour la 
rénovation de locaux tertiaires ;  

- expérience dans la conduite d’opérations en site occupé ; 

- en outre, une expérience sur des sites à caractère historique serait vivement appréciée. 

Conditions particulières d’exercice : 

- travail en hauteur ; 
- déplacements à pied fréquents (impliquant une bonne condition physique). 
 
 


